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Bélai/gor, lo douzième jour do février courant,

dans la paroisse de Saint-David de l'Aube-Rivière,

dans le district de Québec, ensemble avec diverses

autres personnes au nombre do dix et plus, d'une

manière illégale et en forme d'émeute, se sont

réunis pour troubler la paix publique et ont alors

et là illégaleraent et en forme d'émeute fait un

grand bruit et un grand trouble, à la grande ter-

reur des sujets de Sa Majesté alors et là étant, et

résidant, passant et rej^assant; le tout contre la

paix do îTotre Souveraine Dame la Eeine, sa cou»

ronne et sa dignité. Et la dite accusation étant

lue aux dits Louis-Adélard Sénécal, Louis Samson,

.

Théodule Beauchamp, John Topping et George

Bélanger, et les témoins à charge John-Thomas

Bames, Edouard Chabot, Edward Boland, Pierre

Roy et Edmond Trudol étant interrogés séparé-

ment en leur présence, et moi le dit juge, ayant

donné aux dits Louis-Adélard Sénécal, Louis Sam-

son, Théodule Beauchamp, John Topping et George

Bélanger, clairement à entendre qu'ils n'ont rien

à espérer des promesses, ni rien à craindre des me-

naces qu'on aurait pu leur faire pour les engager à

faire quoique aveu, ou à confesser leur crime, mais

que tout ce qu'ils diront maintenant pourra être

donné en preuve contre eux lors du procès, no-
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